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VIVRE A MARIGNY 

 

► EDITO 

____________________________________________________________________________

 

 

Chères Marignyssoises et chers Marignyssois, 

 

 

Vous découvrez votre bulletin  municipal n°57, vous informant de la 

vie locale des six premiers mois de l’année.  

 

La population de Marigny a été recensée entre le 19 janvier et le 

18 février. 

Dans l’attente des résultats définitifs de l’I.N.S.E.E. (Institut National 

de la Statistique et des Etudes Economiques) la population de la 

commune serait en légère augmentation. 

 

Le budget primitif a été voté le 11 avril 2017 avec la volonté de ne 

pas augmenter les taux des impôts locaux qui restent donc         

inchangés. 

 

La section de fonctionnement est équilibrée en recettes et         

dépenses à la somme de 197 396,00 €.  

 

La section d’investissement est équilibrée en recettes et dépenses 

à la somme de 56 539,00 €. 

 

Compte tenu des baisses des dotations de l’Etat, les travaux de  

voirie 2017 ont été réduits. Le conseil municipal souhaite maintenir 

un programme annuel de voirie adapté à son budget. 

 

Le lieu-dit « Champ de la Bruyère » a fait l’objet d’une nouvelle  si-

gnalétique. 

Des démarches ont été effectuées auprès de l’I.G.N. (Institut natio-

nal de l'information géographique et forestière) pour que cette 

opération soit prise en compte par divers organismes. 

 

Le 10 juin, l’Union Sportive Marignyssoise (USM) a tenu son               

assemblée générale. Bonne nouvelle l’équipe repart la saison pro-

chaine en championnat départemental 5.  

C’est grâce aux joueurs habitant Marigny, ceux venus des alen-

tours et à l’implication constante des dirigeants bénévoles que 

l’équipe a perduré dans le temps. 

 

La traditionnelle journée « Marigny en fête » organisée conjointe-

ment par le comité des fêtes et la municipalité s’est tenue le 17 

juin. 

Les activités se sont déroulées dans une ambiance très conviviale 

tant du côté des membres du comité des fêtes que du public. 

 

Le budget primitif 

a été voté le 11 

avril 2017 avec la 

volonté de ne pas 

augmenter les 

taux des impôts 

locaux qui restent 

donc  inchangés. 
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        VIVRE A MARIGNY N°57 

                        ____________________________________________________ 

 

Les 3 structures gonflables installées à proximité de la salle polyvalente ont 

suscité un immense engouement des enfants présents. 

Grands et petits ont pu apprécier la balade en calèche proposée par 

Monsieur MORTELIER. 

Le feu d’artifice a été tiré par la société Pyromania. 

La soirée s’est terminée par une animation assurée par EVI-DANSE. 

 

Je salue à nouveau le travail accompli par les membres et les présidents 

du comité des fêtes et de l’USM pour leurs diverses implications dans la vie 

de Marigny. 

 

Comme chaque année, l’opération fleurissement a été reconduite, et je 

compte à nouveau sur votre participation active pour embellir notre vil-

lage malgré les temps secs. 

 

En cette fin d’année scolaire, je souhaite que les jeunes Marignyssois con-

cernés réussissent leurs examens ou leurs concours et qu’ils passent de 

bonnes vacances d’été. 

 

 

 

        Votre Maire, 

 

 

 

 

 

 

 

        Philippe PRUGNEAU 
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VIVRE A MARIGNY 
 

► La vie municipale 

_______________________________________________________________________

LES TRAVAUX DU CONSEIL MUNICIPAL 

Depuis l’édition du bulletin de janvier 2017, le conseil municipal s’est réuni 2 fois le 2 mars et le  

11 avril. 

 

Voici un résumé des différents points abordés et des décisions prises : 

 

 

  
 

  1) Approbation des comptes 2016 

 
Les résultats ont été arrêtés comme suit : 

 

 les dépenses se sont élevées à : 

 

  ► en fonctionnement       164 616,01 € 

  ► en investissement          63 739,22 € 

 

 l’excédent de fonctionnement cumulé s’élève à :      61 386,92 € 

 

 En tenant compte d’un déficit d’investissement de :          5 863,43 € 

 

 Et des restes à réaliser en investissement  de :       27 500,00 € 

 

 

Il sera donc reporté au budget de fonctionnement 2017 :     28 023,49 € 

 

Et il sera affecté en investissement :        33 363,43 € 

 

 

             2) Subventions 2017 aux associations et autres : 

 

 

 
 

BENEFICIAIRES MONTANT 

Association Française contre les Myopathies 30.00 

Amicale des Donneurs de Sang Souvigny 30.00 

Amicale des Pompiers de Souvigny 200.00 

Association des Paralysés de France 40.00 

Association Prévention Routière 30.00 

Croix-Rouge Française Comité de Moulins 30.00 

Ligue contre le Cancer 30.00 

Association des Sclérosés en plaques 30.00 

Secours Populaire Français 30.00 

Union Sportive Marignyssoise 700.00 

Restaurants du Cœur 30.00 

TOTAL 1. 180,00 

Centre Communal d’Action Sociale de Marigny 1.700.00 

TOTAL 1.700.00 

GESTION DE LA COMMUNE 
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             VIVRE A MARIGNY N°57 

____________________________________________________________________________________________

 3) Vote du budget primitif 2017 

                          FONCTIONNEMENT : montant global : 197 396 €  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 Impôts locaux :  

 Taxe d’habitation   taux 11,66 % - produit 29 500 € 

 Taxe foncière ( bâti)   taux   7,93 % - produit 11 673 € 

 Taxe foncière (non bâti)  taux 34,48 % - produit 16 240 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 Charges à caractère général : achat de petit matériel - maintenance - assurances - fournitures administratives - 

 documentation –publications 
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             VIVRE A MARIGNY N°57 

____________________________________________________________________________________________

             INVESTISSEMENT 2017 : montant prévisionnel : 56 539 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

RECETTES DEPENSES 

  Remboursement capital 15 169,00 

Fonds propres 19 657,00 Voirie   8 000,00 

Affectation en investis-
sement 

33 363,00 
Document communal 

d’urbanisme 
    5 000,00 

Subventions       600,00 Remplacement C15   10 000,00 

F.C.T.V.A.    1 315,00 Projet lotissement     2 000,00 

Amortissement  Centre 
Social 

   1 604,00 
Travaux logement com-

munal 
    1 000,00 

 
 Matériel communal     1 006,00 

  Matériel Développement 
Durable 

   3 800,00 

  Aménagement de bourg   1 700,00 

  Signalisation lieux-dits   2 000,00 

  Etuve   1 000,00 

  Déficit investissement 
2016 

  5 864,00 

TOTAL 56 539,00 TOTAL 56 539,00 
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             VIVRE A MARIGNY N°57 

____________________________________________________________________________________________

 
 4) ENTRETIEN DES POTEAUX INCENDIE DES COMMUNES ADHERENTES PAR LE    

SIVOM RIVE GAUCHE ALLIER  

        - autorisation de signature d’une nouvelle convention pour une durée de 3 ans     

– du 01/01/2017 au 31/12/2019 

Le conseil municipal décide d’approuver la convention fixant les conditions d’entretien des poteaux 

incendie entre le SIVOM Rive Gauche Allier et la commune de Marigny, pour une durée de trois ans et 

autorise M. le Maire à signer celle-ci. 

 

 

5) INDEMNITE A L’AGENT RECENSEUR  

Le conseil municipal fixe l’indemnité de l’agent recenseur à 536,00 € (indemnité de recensement et 

forfait de déplacement). 
 

 

    

 
        

  6) OPERATION FLEURISSEMENT 2017 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, a décidé de reconduire l’opération fleurissement pour l’année 

2017,  en attribuant à chaque foyer un bon d’achat de plants de fleurs de 17 €. 
 

 

 

 

 

     7) ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01/01/17  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

  8) FIXATION DES TAUX DES IMPÔTS LOCAUX 

 
Compte tenu des besoins de financement, des fonds propres de la commune et des aides sollicitées, 

le conseil municipal, à l’unanimité, reconduit les taux qui restent les suivants : 

 

TAXE D’HABITATION 11,66 % - TAXE FONCIERE SUR LE BÂTI  7,93 %  

TAXE FONCIERE SUR LE NON BÂTI  34,48 %. 

 

POSTE DE TRAVAIL 
TEMPS DE TRA-

VAIL HEBDOMA-

DAIRE 
FILIERE CATEGORIE GRADE 

  
Secrétaire de mairie 
  

28 Administratif C 
Adjoint administratif 

principal 2ème classe 

  
Agent d’entretien polyvalent 
  

35 Technique C Adjoint Technique 

  
Agent d’entretien des locaux 
  

04 Technique C Adjoint Technique 

Agent d’entretien polyvalent 

saisonnier 6 mois/an, d’avril à 

octobre 
17 Technique C Adjoint Technique 
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             VIVRE A MARIGNY N°57 

____________________________________________________________________________________________

  

  

 

 

  9) SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE L’ALLIER (SDE 03)  

       - marché électricité C5 tarif inférieur à 36 kVa   

 
Les collectivités peuvent s’affranchir du tarif réglementé de vente et conclure de nouveaux contrats 

de fourniture d’énergie dans le respect des règles de la commande publique. Dans ce cadre, le re-

groupement est un outil qui permet d’effectuer les opérations de mise en concurrence, d’assurer 

une maîtrise de la consommation d’énergie et de renforcer la protection de l’environnement dans le 

respect du développement durable. 

Le SDE 03 propose un groupement de commandes à l’échelle départementale. 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’accepter les termes de la convention constitutive du 

groupement de commandes pour l’achat d’électricité en tarification C5 et de souscrire à l’offre de 

marché. 

 

 

 

 

 

 MOULINS COMMUNAUTE : nouvelle compétence facultative « Structure por-

teuse du Groupe d’Action Locale (GAL) «  Territoire Bourbon Pays de Moulins  

Auvergne » »  
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, a approuvé l’évolution des statuts de la Communauté d’agglo-

mération de Moulins en intégrant une nouvelle compétence facultative sous le libellé : « Structure 

porteuse du Groupe d’Action Locale (GAL) «  Territoire Bourbon Pays de Moulins Auvergne » ». 

 

 

  

 

 

 

 

 

 MOTION DE SOUTIEN PROPOSEE PAR L’AMF (Association des Maires de France)  

 - soutien au Manifeste « pour des communes fortes et vivantes au service des       

   citoyens »  
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, soutient le manifeste de l’AMF.  

DELIBERATION DIVERSE 

INTERCOMMUNALITE 
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       VIVRE A MARIGNY 
     ► La vie municipale     

           

         C.C.A.S  
   

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 7 MARS 2017 
 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU PERCEPTEUR ET DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 

 

Le compte de Gestion du Percepteur et le compte administratif 2016 présentent le même résul-

tat, soit un excédent de clôture pour cette année de  1 766,83 €. 

 
DETAIL DES RECETTES       DETAIL DES DEPENSES 

 

Subvention de la commune  1.700,00  Traiteur Gilles (2015)         451,00  

          Assurance des membres        180,00 

           

Participation lors du repas des aînés     320,00  Repas des aînés      1.412,00 

                       

Excédent 2015 reporté                          2.475,23          Colis de fin d’année         685,40     

       4.495,23               2.728,40 

 

Le repas a réuni 45 personnes dont 13 ont payé une participation de 20 € plus des dons de 60 €.  
Les colis de fin d’année : 17 corbeilles confectionnées par le traiteur DUMONT pour les dames, 

19 bouteilles de champagne pour les messieurs et 4 boîtes de chocolat « Les Palets d’Or » pour 

les personnes domiciliées en maison de retraite.  

 

 

 

 

 

 
BUDGET PRIMITIF 2017 

 

Compte tenu de l’excédent reporté (1.766 €), de la subvention de la commune (1.700 €), d’une 

prévision de libéralités reçues (250 €), le budget a été voté en équilibre à  3.716,00 €. 

 

Détail dépenses prévisionnelles : assurance des membres bénévoles 180 € - aides 500 € - repas 

et colis 1.636€  - alimentation 900 € - secours d’urgence 500 €. 

 

REPAS DES AINES 2017 : prévu le DIMANCHE 15 OCTOBRE. 71 personnes auront plus de 60 ans 

dont 5 nouveaux. 

 

COLIS DE FIN D’ANNEE  : 42 personnes auront 65 ans et plus,  22 dames et 20 messieurs. 
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     VIVRE A MARIGNY 

 
          ► La vie à venir 

Samedi 15 juillet :   Concours de Pétanque de l’U.S.M. (foot).    

 

 

Dimanche 27 août :  Commémoration en mémoire des six fusillés 

      du 27 août 1944, au Monument de la forêt  

      à partir de 11 H.  

 

 

Samedi 7 octobre :   Soirée du Comité des Fêtes. 

 

 

Dimanche 15 octobre :  Repas d’automne du C.C.A.S. 

 

 

Samedi 21 octobre :  Concours de belote de l’U.S.M. (14 H 00).  

 

 

Samedi 11 novembre :  Cérémonie commémorative de l’Armistice de 1918  

  (rendez-vous à 11H d’abord au Monument du bourg). 

 

 
 

Samedi 02 décembre :  Arbre de Noël et soirée du Comité des Fêtes.  

 

Samedi 06 janvier  2018 : Cérémonie des vœux à 18 h 30. 

 

 

  

  

 
 

 

 

 

      

Les dates à retenir 
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie associative 

_________________________________________________________ 

 

LE COMITE DES FETES 
 

LE COMITE DES FETES, ESSENTIEL ROUAGE DE L’ANIMATION COMMUNALE 
 
Depuis de nombreuses années, le comité des fêtes s’emploie, au mieux de ses possibilités, à animer la 
vie marignyssoise. A sa tête actuellement, Jean-Michel SAUSA succédant à Didier REGNAULT, et avant 
lui, Alain BOURGUIGNON, Robert ERAUD et Jean GARDET se sont toujours attachés à ne pas compter, 
ni leur peine, ni leur temps, pour donner un peu d’activité festive au village. 
 
Depuis plusieurs années maintenant, la soirée théâtrale est la première des cinq soirées concoctées par 
le comité. Et cette fois encore, le succès populaire a été au rendez-vous, à un point tel qu’il a fallu ajou-
ter des chaises pour accueillir tout le monde. La troupe avermoise « Piloufaces », maintenant incon-
tournable à Marigny, a encore fait des miracles, et Jean-Luc DORSIT et sa bande ne demande qu’à reve-
nir, ce dont les marignyssois ne se plaindront pas, tant la prestation des comédiens a été unanimement 
saluée.  

Si le théâtre a été une franche réussite, on ne peut en dire autant de la 21ème marche de l’omelette, 
bigrement contrariée qu’elle a été par un temps exécrable. Evidemment, il est nettement plus plaisant 
d’arpenter le bocage affublé d’un chapeau de paille, plutôt qu’encombré d’un parapluie ! Aussi, seule-
ment soixante-dix randonneurs – ceux-là, même un ouragan force 5 ne les empêcherait pas d’être pré-
sents – se sont retrouvés à l’invitation du comité, et ils n’ont semble-t-il pas regretté leur venue, la 
pluie ayant cessé vers 15 h, même si quelquefois ils ont pataugé dans les flaques ! Par contre, l’appétit 
d’environ 120 amateurs de l’omelette marignyssoise n’a pas été coupé pour autant, et au final, si la 
journée avait commencé difficilement avec peu de marcheurs, elle s’est terminée en beauté avec une 
salle des fêtes copieusement garnie, comme d’ailleurs toutes les assiettes des affamés !  
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Troisième volet de la saga : le méchoui. La météo ne s’était pas trompée et le soleil a été plus que 
généreux pour la journée de réjouissances mise sur pied conjointement par la municipalité qui a 
proposé les jeux gonflables, le cheval et sa calèche, le feu d’artifice et la soirée dansante, et le 
comité des fêtes à qui incombait le volet ravitaillement, qu’il soit liquide ou solide. Dès le petit 
matin, le comité des fêtes au quasi grand complet s’est d’abord affairé à mettre le feu, non pas 
aux poudres, mais dans le trou préparé pour que le mouton rôtisse du mieux possible. Et vers    
14 h, alors que le feu était particulièrement virulent, la pauvre bête enduite de la sauce ad-hoc 
était hissée sur son lieu d’expiation ! 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Evidemment, et cela est devenu une habitude fâcheuse depuis quelques années, le moteur char-
gé de faire tourner régulièrement la bestiole au-dessus du feu a eu un coup de pas bien ! Résul-
tat, il a fallu tourner la broche à la force des bras, et ce pendant un sacré moment ! Heureuse-
ment, il y a des costauds au comité, mais aussi des techniciens de haut vol qui purent remettre 
les choses en ordre. Les tourneurs de broche purent alors baisser les bras et se refaire une santé 
en laissant travailler la mécanique ! Puis vers 17 h 30, à l’heure prévue, les jeux gonflables ont été 
rendus opérationnels, mais l’engouement des petits marignyssois n’a pas été à la hauteur de ce 
qu’espéraient les édiles locaux. Tant pis pour les absents ! De son côté le canasson « Gauloise », 
doux comme un agneau, a fait le job en trimbalant ses clients, heureux comme des papes dans la 
calèche, à travers le bourg. A partir de 19 h 30, une migration s’opéra en direction d’un barnum 
agissant comme un aimant sur les humains et disposant de tout le nécessaire pour humecter les 
nombreuses épiglottes asséchées. Une fois l’humidification de la structure cartilagineuse du la-
rynx effectuée, le point d’attraction devint la salle des fêtes aux tables très joliment décorées. Et 
après le jambon cru, le méchoui/flageolets s’est révélé, une fois de plus, de haute volée ! Merci 
messieurs les cuistots, et merci également à tout le personnel du comité pour son efficacité ! A 
23 h, tout le monde a été prié d’aller prendre l’air pour le feu d’artifice, mais là, déception par 
rapport aux années précédentes, car le spectacle proposé ne fut guère enthousiasmant. Tant pis, 
et on se dit que ce sera mieux la prochaine fois ! Enfin, au son de la musique disco ou musette, 
les accros de la danse, après fromage blanc et dessert, s’en sont donné à cœur joie, et ce, sans 
trop marcher sur les pieds des dames, à ce qu’il se dit ! 
 

               L’ensemble des photos est consultable sur le site de la commune : www.marigny-allier.fr 
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  VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie associative 

L’U.S.M. 
 

                   

L’USM EST TOUJOURS VIVANTE ! 

Quasiment à l’article de la mort en fin de saison dernière, l’USM, créée rappelons-le par Jean- 
Pierre REGNAULT en 1994, et présidée actuellement et depuis une douzaine d’années par 
Franck SOUVERAIN, a eu un sursaut salvateur et la voilà repartie pour une nouvelle aventure. 
La saison qui s’achève peut être qualifiée de bonne avec un effectif qui, sans être pléthorique, a 
toujours été à peu près suffisant et au final une 4ème place dans son championnat vient sanc-
tionner un parcours où l’état d’esprit n’a pas connu de raté. 
Pas moins de 13 victoires, 3 matchs nuls et 4 défaites (on passera sous silence deux d’entre 
elles pour ne pas être désagréable avec l’adversaire en question), on a vu pire comme bilan. 
Quand on saura que l’USM présente la deuxième attaque avec 80 buts inscrits (dont 35 pour 
Thibault TAUCH, 13 pour Romain LEPRINCE et 10 pour Nicolas MARION), mais aussi la deu-
xième défense avec seulement 26 buts encaissés par le talentueux gardien Anthony-Jacques 
REGUERRE et ses défenseurs, on ne peut qu’être satisfait du décompte final. 
La récente assemblée générale a mis en lumière la bonne gestion du club, que ce soit sportive-
ment ou financièrement, et la saison qui s’ouvrira en septembre s’annonce sous de bons aus-
pices, même si les problèmes d’effectif sont, depuis de nombreuses saisons, récurrents. Néan-
moins, l’entraîneur Aurélien DESTERNES pourra compter sur un solide noyau de joueurs qui 
ont l’amour du maillot violet, et il n’est pas exclu de voir tout prochainement plusieurs footbal-
leurs rejoindre l’USM, club familial s’il en est. 
Dévoués parmi les dévoués, deux dirigeants, Nathalie BRUNET et Yves PHILIPPE ont été ré-
cemment salués par le district de l’Allier avec la médaille de bronze pour 15 années de services 
rendus à leur club et au football. Nos félicitations. 
Allons, le bucolique stade municipal sera encore animé certains dimanches et verra des jeunes 
gens courir éperdument derrière un ballon, et des moins jeunes les encourager de l’autre côté 
de la main courante ! 
Allez l’USM ! 

 
 

 
 
    
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

   Dernier match de la saison contre PTT Moulins B 
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie pratique 

_______________________________________________________________________

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

RAPPEL - RECENSEMENT MILITAIRE - INSCRIPTION OBLIGATOIRE A 16 ANS - FILLES ET GARCONS 

Depuis le 1er janvier 1999 tous les garçons et les filles de nationalité française doivent se faire recenser à la mairie de 

leur domicile durant le mois de leur 16ème anniversaire. 

L’attestation de recensement qui leur est délivrée par la mairie est indispensable pour participer à la journée défense et 

citoyenneté (JDC), mais également pour s’inscrire sur les listes électorales, aux examens et concours soumis au contrôle 

de l’autorité publique (baccalauréat, permis moto ou auto, concours de la fonction publique…) et dans un établisse-

ment scolaire. En conséquence cette attestation est à conserver précieusement. 

Depuis le 13 janvier 2015, les jeunes qui étaient convoqués au détachement air de Varennes sur Allier effectuent leur 

journée défense et citoyenneté au CREPS de Vichy (centre de ressources d’expertise et de performances sportives). 

 

COMMENT FAIRE  

 - SON CHANGEMENT D’ADRESSE SUR L’ANNUAIRE PAGES BLANCHES  

La démarche doit se faire en priorité auprès de son opérateur téléphonique.  

Sinon vous pouvez vous rendre sur https://www.pagesblanches.fr/ > descendre sur « des questions sur nos services » > 

cliquer sur « consulter l’aide » > à droite aller sur « je suis un particulier » >  aller sur « modifier vos coordonnées » et cli-

quer sur « ici » > aller sur « vous êtes un particulier » « s’inscrire, modifier ou supprimer mes coordonnées » cliquer dessus > 

remplir  les renseignements demandés. 

 - SON CHANGEMENT D’ADRESSE SUR LA FACTURE  

  

La seule procédure est la démarche auprès de son opérateur par internet sur son compte client, par téléphone ou par 

courrier. 

 

 

 
RAPPEL - SICTOM NORD-ALLIER - JOURS D’OUVERTURE ET DE FERMETURE - HORAIRES 

 
DECHETERIE DE COULANDON (04 70 46 08 41) :  

           fermée le lundi, dimanche et jours fériés, 

           ouverte le mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi. 

 

Horaire d’ouverture, durant toute l’année : 9h00-12h30 /13h45-17h30 

 

SICTOM Nord Allier RD 779 - 03230 CHEZY 

 

Tél. : 04 70 46 77 19 

Mail : www.sictomnordallier.fr 

 

CARTE D’IDENTITE 

Si votre précédente carte a été délivrée entre 2004 et 2013 et que vous étiez majeur lors de sa délivrance, elle reste 

valide 5 ans après la date d'expiration qui est indiquée. 

Vous pouvez toutefois demander le renouvellement anticipé de votre carte d'identité en produisant un  justificatif d'un 

voyage à venir dans un pays qui autorise la carte d'identité comme titre de voyage. 

Votre présence est exigée lors du dépôt de la demande pour procéder à la prise d'empreintes. 

Vous pouvez vous rendre dans une mairie équipée pour recevoir les demandes de carte d'identité. 

Où s’adresser au plus près ? Mairie de Moulins, d’Yzeure ou de Bourbon L’Archambault. 

Vous pouvez préparer la démarche en effectuant une pré-demande en ligne.  

La carte d’identité  est gratuite et sa durée de validité est de 15 ans.      

 

 

 

                                                                                                   

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32303
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R46595
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R46595
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie rêvée des mets 

_____________________________________________________________________________ 

DOMES AU SAUMON FUME ET FROMAGE FRAIS 
 

INGREDIENTS (6 PERSONNES) 

1 échalote 

50 gr de pousses d’épinards 

300 gr de fromage frais (petit suisse nature, Philadelphia, etc) 

6 grandes tranches fines de saumon fumé (environ 300 gr) 

Sel, poivre 

 

MATERIEL  

1 moule dôme 

1 hachoir 

1 spatule 

 

PREPARATION 

 

 Peler et hacher finement l’échalote. Ajouter les pousses d’épinards et les hacher éga-

lement jusqu’à ce qu’elles soient en petits morceaux (la mâche peut remplacer les 

épinards) ; 

 Ajouter le fromage frais, saler et poivrer. Mélanger le tout délicatement à l’aide d’une 

spatule. Attention à ne pas trop mélanger, pour conserver la texture du fromage frais, 

sinon il va devenir plus liquide ; 

 Chemiser les empreintes dômes avec les tranches de saumon, en les faisant déborder 

pour les rabattre ensuite ; 

 Ajouter la préparation au fromage frais, lisser avec la spatule et rabattre le saumon 

pour refermer les dômes ; 

 Conserver pendant minimum 20 minutes au réfrigérateur. Pour bien conserver la forme 

en dôme, ne pas hésiter à les passer 10 à 15 minutes au congélateur avant de les dé-

mouler ; 

 Servir avec un peu de salade verte, des blinis ou du pain grillé. 

 

 
 
 
 

KIR AUVERGNAT *  
 

 
 

INGREDIENTS (6 PERSONNES) 

2 cl de sirop de châtaigne  

Vin blanc 

 

PREPARATION 
 

 Réaliser la recette "kir auvergnat " directement dans le verre,  

 Verser le sirop puis compléter de vin frais, 

 Servir dans un verre de type "flûte", 

 Utiliser de préférence du vin "Saint-Pourçain" blanc. 

 

                                                                                                      * A consommer avec modération 
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► La vie en presse 

_____________________________________________________________________________ 

Le 01/01/2017 

Le 12/01/2017 
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Le 28/01/2017 
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Le 27/02/2017 

Le 09/03/2017 

Le 31/03/2017 
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Le 29/03/2017 

Le 18/05/2017 
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Le 02/03/2017 

Le 16/03/2017 

Le 23/01/2017 
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Le 20/03/2017 

Le 04/05/2017 
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Le 08/05/2017 

Le 21/06/2017 

Le 29/05/2017 



 
 
 
 

 32 

  

              VIVRE A MARIGNY N°57 

_______________________________________________________________________________________________ 

 

Le 03/01/2017 

Le 09/02/2017 

Le 05/06/2017 
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Le 21/03/2017 

Le 30/05/2017 
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Le 13/06/2017 

Le  13/06/2017 

Le 14/03/2017 
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Le 16/04/2017 

Le 17/04/2017 
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Le 27/04/2017 

Le 04/05/2017 

Le 23/05/2017 



 
 
 
 

 37 

  

              VIVRE A MARIGNY N°57 

_______________________________________________________________________________________________ 

Le 04/04/2017 

Le 13/05/2017 
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Le 14/04/2017 

Le 25/04/2017 



 
 
 
 

 39 

  

              VIVRE A MARIGNY N°57 

_______________________________________________________________________________________________ 

Le 03/05/2017 

Le 16/06/2017 
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Les heures d’ouverture du secrétariat de mairie 

 

 
   Lundi      14 h 00 à 18 h 30 

 

   Mardi  9 h 00 à 11 h 30 14 h 00 à 19 h 00 

 

   Jeudi      14 h 00 à 19 h 00 

 

   Vendredi      14 h 00 à 19 h 00 

 

 

 

 LA BIBLIOTHEQUE fonctionne aux heures d’ouverture de la mairie. 

 Si un ouvrage vous intéresse, nous pourrons peut-être vous le procurer… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site internet de la commune  

 
 www.marigny-allier.fr 

 

  

Messagerie 
 

marigny.mairie@wanadoo.fr 

  

 

 
Mairie de Marigny 

11, rue de la Mairie 03210 MARIGNY 

 
Tél. : 04.70.43.93.57  Fax : 04.70.43.93.64 


